
CENTRE DE GESTION 85 

L es glissades, faux pas et chutes (de moins de 2 m) constituent la principale cause d’accident dans tous les secteurs, des 
services bâtiments au travail de bureau.  

FICHE N° 29 !!!! Janvier 2002"""" 

CHUTE DE PLAINCHUTE DE PLAINCHUTE DE PLAINCHUTE DE PLAIN----PIEDPIEDPIEDPIED    

 LES RIS QU ES PR OF ESSI ONN ELS 

Pour toute information  

complémentaire,  

n’hésitez pas à  
contacter  

 
 
 
 

notre conseiller  
hygiène & sécurité ,  

Solange BIGAS  

!!!! 02.51.44.50.60 

 MESUR ES  DE PR ÉVEN TI ON  COLL ECTIVE  

  

 
 

""""  RISQUES LIÉS À L’ENVIRONNEMENT : 
       - sols défectueux et salissants, 
       - manque d’éclairage, 
       - obstacles (escalier, objets divers…), 
       - désordre. 
 
""""####RISQUES LIÉS AU COMPORTEMENT : 
       - stress, 

 - agitation, 
 - inattention. 

####
""""####RISQUES LIÉS AU MANQUEMENT DE SÉCURITÉ :       

- absence de signalisation des zones dangereuses, 
- non respect des prescriptions,  
- absence de main courante dans les escaliers, 
- chaussures inadaptées. 

 """"####ÉCLAIRAGE : 
     -   Garantir, dans la mesure du possible, que les lieux de travail disposent d’un éclairage naturel  

    suffisant et soient dotés d’un éclairage artificiel permettant de protéger la santé et la sécurité des 
    travailleurs. (voir Fiche n° 21 « Éclairage artificiel »). 

     -   Assurer des niveaux d’éclairage permettant une traversée sûre des lieux. 
     -   Prévoir des éclairages extérieurs pour les travaux effectués en plein air. 
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"#SOLS : 
-  Vérifier régulièrement l’état des sols et procéder aux travaux de maintenance lors d’un endommagement. 
-  Favoriser l’installation de revêtement résistant aux huiles et aux produits chimiques, voir mettre en place des sols antidé-

rapants. 
-  Procéder à un nettoyage régulier et adapté au type de sol, sans pour autant créer au moment du nettoyage de nouveaux 

risques de glissades, de faux pas ou de chutes. 
 -  Enlever dès que possible tout liquide et toutes salissures au sol. 

 
"#VOIES DE CIRCULATION : 

-  Délimiter les voies de circulation, ne jamais les encombrer. 
-  Prévoir des voies de circulation séparées pour les personnes et les véhicu- les. 
-  Marquer ou signaler les voies de circulation et les croisements. 
-  En cas de neige ou de verglas, procéder dès que possible à leur élimination ou au salage des voies extérieures. 

 
 

 É QU IPEM EN TS  DE  PR O TE CT I ON  I N DI VI DU ELLE 

 
Mettre à disposition des chaussures appropriées : 
 

      - chaussures de sécurité antidérapantes pour les secteurs à risque,  
      - chaussures adaptées en bon état et qui maintiennent bien le pied. 
#  

"#OBSTACLES : 
       -   Entretenir les sols, dégager les voies d’accès de tous les déchets et produits divers, prévoir des rangements pour            
           chaque objet   et produit, ordonner les zones de travail. 
        -  Pour les obstacles non déplaçables, utiliser des barrières adéquates et / ou des signalisations d’avertisement. 
        -  Mettre en place des mains courantes au niveau des escaliers, assurer une bonne visibilité et recouvrir les marches de 

   revêtement antidérapant. 


